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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 

Adhésion aux accords-cadres Résah pour le renouvellement  
du marché Réseaux et Télécommunications  

 

L’an deux mille vingt-deux, le 29 septembre, à 18h00, le conseil 
communautaire de Haute-Corrèze Communauté, sur 
convocation adressée le 20 septembre 2022 par monsieur 
Pierre Chevalier, président, s’est réuni à Ussel. 
 

Marilou Padilla Ratelade est nommée secrétaire de séance. 
 
 
 

Étaient présents mesdames et messieurs les conseillers en exercice, sauf : 
 

 Élus ayant donné pouvoir : 
 

Badia Maryse à Christophe Arfeuillère Le Gall Nathalie à Jean-François Michon 

Briquet Isabelle à Daniel Delpy Le Royer Sandrine à Eric Ziolo 

Bujon Marc à Gilles Magrit Parrain Céline à Philippe Pelat 

Calla Tony à Jean-Pierre Guitard Prabonneau Sylvie à Suzanne Bourroux 

Coutaud Pierre à Dominique Miermont Ribeiro Sophie à Michèle Valibus 

Cronnier Pierrick à Yoann Fiancette Rougerie Christine à 
Jacqueline 
Cornelissen 

Delibit Sandra à 
Marilou Padilla 
Ratelade 

Sauviat Jean-Marc à Michel Pesteil 

Devallière Sébastien à Martine Pannetier Ventadour Elisabeth à Françoise Talvard 
 
 

 Élus excusés : 
 

Arnaud Gérard ; Bauvy Claude ; Bourzat Michel ; Bredèche Robert (représenté) ; Calonne Vincent ; 

Chapuis Laëtitia ; Faugeron Guy ; Galland Baptiste (représenté) ; Gantheil Robert ; Gruat Xavier ; Jouve 

Nicolas ; Jouve Patrick ; Juillard Patrice ; Laurent Nathalie (représenté) ; Louradour Pierrick ; Mazière 

Daniel ; Monteil Christiane ; Mouty Samuel ; Nirelli Catherine ; Peyrat Nathalie ; Peyraud Stéphane ; 

Saugeras Michel (représenté) ; Simandoux Nelly (représenté) ; Urbain Jean-Yves. 

  

Nombre de membres du 
conseil 

En exercice 101 

Présents 66 

Pouvoirs 16 

Votants 82 
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Vu le projet de territoire de Haute-Corrèze Communauté qui s’appuie notamment sur la 
volonté d’être et de demeurer un « territoire préservé » soucieux de protéger et de valoriser 
ses richesses et un « territoire responsable » afin d’assurer un avenir durable à Haute-Corrèze 
Communauté ; 

Le président explique que le Resah est un Groupement d’Intérêt Public (GIP) dont l’objectif 
est d’appuyer la mutualisation et la professionnalisation des achats du secteur de la santé, 
public et privé non lucratif.  

Créé en 2007 pour appuyer la mutualisation des achats hospitaliers pour la région Ile-de-
France, le Resah a ouvert, à la demande de la Direction Générale de l’Offre de Soins (DGOS), 
l’accès à ses marchés au territoire national en 2016. Il est ainsi devenu l’un des opérateurs 
majeurs du secteur.  

Depuis le printemps 2022, il est également ouvert pour les Communautés d’agglomérations, 
les Communautés de communes, les métropoles ou encore les Conseils régionaux.  

Le Resah collabore avec plus de 1 700 établissements du secteur sanitaire, médico-social et 
social en France et plus de 700 fournisseurs. 

Il vous est proposé d’adhérer à cette centrale d’achat (coût de l’adhésion annuelle : 300 €), 
afin de nous permettre de bénéficier des prestations suivantes : 

- Lot Téléphonie fixe, Liaison internet, VPN, Sécurité internet 

- Lot Forfaits et équipements mobiles, couverture mobile 

En contrepartie des services rendus, chaque bénéficiaire verse au Resah une contribution 
financière annuelle de l’ordre de : 

Typologie bénéficiaires 

Montant de la contribution  
Lot Téléphonie fixe, liaison 

internet, VPN, Sécurité 
internet 

Montant de la contribution 
Lot Forfaits et équipements 
mobile, couverture mobile 

  

 

Groupement de plus de 20 
bénéficiaires 

2 250,00 € 1 600,00 €  
 

Groupement de 10 à 19 bénéficiaires 1 750,00 € 1 100,00 €   

Groupement de 5 à 9 bénéficiaires 1 750,00 € 1 100,00 €   

Groupement de 2 à 4 bénéficiaires 1 500,00 € 700,00 €   

Communautés de communes pour 
leurs besoins propres  

500,00 € 250,00 €   
 

Communes de ≥ 20.000 et < 50 000 
habitants pour leurs besoins propres  

750,00 € 300,00 €   
 

L’adhésion concerne nos besoins propres, mais cette adhésion pourra être étendue aux 
communes membres de la Communauté de communes.  

Ainsi, chaque commune bénéficierait des tarifs optimisés de cet accord-cadre en 
contrepartie du coût de l’adhésion annuelle de 300 € et d’une contribution financière, selon 
les règles suivantes :  

 En cas de changement de tranche tarifaire : 

Si l’ajout d’un ou plusieurs bénéficiaires au cours de l’exécution de la présente convention a 
pour effet de changer la tranche tarifaire applicable, une contribution complémentaire 
annuelle est due. Cette contribution complémentaire correspond à la différence entre le 
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montant de la tranche tarifaire supérieure applicable et la contribution annuelle initiale. La 
première contribution complémentaire est exigible dès la date de début de la mise à 
disposition précisée dans l’avenant, puis chaque année jusqu’au terme de la durée de la mise 
à disposition indiquée dans ledit avenant.  

 Dans tous les autres cas : 

Une contribution complémentaire de 150 € est versée en une seule fois au Resah pour chaque 
demande d’ajout d’un bénéficiaire en cours d’exécution de la convention. La contribution est 
exigible dès la date de la mise à disposition précisée dans l’avenant. 

Après en avoir délibéré favorablement à l’unanimité, le conseil communautaire : 

 APPROUVE la candidature de Haute-Corrèze Communauté à l’adhésion au Resah ; 

 AUTORISE le Président à signer tous document afférent à ce dossier. 

 

 

 

 

 

 

  

A l’unanimité 
Votants 82 

Pour 82 

Contre 0 

Abstention 0 

Pour extrait conforme, 

Délibération certifiée exécutoire après réception de la   

sous-préfecture, 

À Ussel, le 29 septembre 2022 

   Le président, 

Pierre Chevalier 
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